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1. Champ d’application
L� prés�nt règl�m�nt conc�rn� la SCIC CoopCircuits domicilié� : 254 ru� V�ndôm�, 69003
Lyon. Il conc�rn� l’�ns�mbl� d�s sociétair�s �t contribut�urs d� CoopCircuits, �t au-d�là, l�s
parti�s-pr�nant�s d� la coopérativ�.

2. Raison d’êtr�
Vision

Des circuits de distribution souverains et décentralisés, mais aussi reliés et
coopérant pour gagner en efficacité

L�s circuits d� distribution sont indép�ndants �t gouv�rnés d� façon transpar�nt� par l�s act�urs
d� t�rrain �ux-mêm�s. L�s act�urs sont souv�rains sur l�s décisions �t donné�s l�s conc�rnant,
ainsi qu� sur l�s outils �t t�chnologi�s qu’ils utilis�nt au quotidi�n. Ils p�uv�nt êtr� d� différ�nt�s
natur�s (product�ur �n v�nt� dir�ct�, v�nt� groupé�, achat groupé, v�nt� dir�ct� int�rmédié�),
avoir d�s modèl�s économiqu�s variés (marchands, non-marchands, �tc) �t avoir fait d�s choix
opérationn�ls différ�nts (int�rnalisation d� la logistiqu� ou pas, �tc.). Dans notr� vision, l� rés�au
cultiv� sa div�rsité tout autant qu� la biodiv�rsité, néc�ssair� à sa résili�nc�.
Dans notr� vision, c�s circuits d� distribution indép�ndants n’�n sont pas moins r�liés, t�ls l�
mycélium du champignon (li�n sout�rrain �ntr� �spèc�s différ�nt�s). Ils p�uv�nt ainsi coopér�r
dès qu� c�la fait s�ns pour gagn�r �n �fficacité, s’inspir�r mutu�ll�m�nt, mutualis�r �t partag�r
d�s r�ssourc�s, ou s’�ntraid�r �n cas d� coup dur.

Les réseaux mycorhiziens favorisent les transferts multidirectionnels de nutriments entre
différents végétaux (n'appartenant pas forcément à la même espèce), notamment de la part de
celui qui est en condition favorable (lumière, milieu nutritif) et qui encourage la croissance de celui
en condition défavorable. Ce lien souterrain entre espèces différentes serait vital pour les plantes.
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Des acteurs adeptes du partage
Dans notr� vision, c�s circuits d� distribution partag�nt ouv�rt�m�nt l�ur mod� d’organisation,
l�urs bonn�s pratiqu�s, l�urs chall�ng�s, l� cod� d� l�urs logici�ls, l�urs productions
int�ll�ctu�ll�s, �t plus général�m�nt la connaissanc� lié� d� près ou d� loin aux activités d�
distribution. Ainsi, l�s uns appr�nn�nt d�s autr�s �n p�rman�nc�, �t construis�nt �ns�mbl�,
créant d�s c�rcl�s v�rtu�ux d’innovation ouv�rt� au s�in d� communautés appr�nant�s.

Des produits respectueux de la santé, de la dignité et du bien-être de la Terre et de
la vie en général

L�s produits v�ndus ont un impact n�utr� ou positif sur l’écosystèm�, c� qui signifi� qu’ils
r�sp�ct�nt dans la m�sur� du possibl� l�s critèr�s suivants :

- agricultur� biologiqu� ou mêm� régénérativ� d�s sols,
- prés�rvation ou r�constitution d� la biodiv�rsité,
- prés�rvation ou amélioration d� la qualité d�s �aux,
- faibl� émission d� carbon�,
- r�sp�ct �t bi�ntraitanc� d�s animaux,
- conditions d� travail dign�s pour l’�ns�mbl� d�s humains,
- implication d� chacun dans la gouv�rnanc� d�s activités,
- prés�rvation �t amélioration d� la santé d� l’�ns�mbl� d�s individus.

Des circuits de distribution les plus courts possibles
S�lon la natur� d�s produits, plus qu’un int�rmédiair� p�ut parfois êtr� néc�ssair�, comm� dans
l� cas d’importations �n circuit-court par �x�mpl�. Ancrés dans l�urs t�rritoir�s, l�s circuits d�
distribution cré�nt un� r�lation la plus dir�ct� possibl� �ntr� product�urs �t ach�t�urs finaux,
privilégiant autant qu� possibl� la production local�.

Des circuits d'approvisionnement transparents
L�s distribut�urs assur�nt un� transpar�nc� total�, tant sur l�s prix d’achat �t l�s marg�s p�rçu�s
qu� sur l’origin� d�s produits, l�urs qualités intrinsèqu�s �t l�urs impacts pot�nti�ls sur la santé
�t l’�nvironn�m�nt. C�tt� postur� �st la s�ul� p�rm�ttant d’inspir�r la confianc� �ntr� l�s parti�s
pr�nant�s.

Des circuits d’approvisionnement accessibles
Chaqu� individu doit pouvoir avoir accès à un� alim�ntation bonn� pour sa santé �t pour la
planèt� �t la dignité humain� �t animal�. Ainsi, qu� c� soit via d�s contributions non monétair�s
ou d�s systèm�s d� tarification solidair�, l�s distribut�urs s’organis�nt pour facilit�r l’accès d�s
bours�s l�s plus mod�st�s à c�s produits.

Des entreprises attentives à l’humain
Dans notr� vision, l�s �ntr�pris�s d� c�t écosystèm� cultiv�nt la bi�nv�illanc� �t l’harmoni� dans
l�s r�lations humain�s. Ell�s impliqu�nt dans l�ur gouv�rnanc� l�s parti�s pr�nant�s impacté�s
par l�ur activité, �t sont v�ct�urs d� li�n social sur l�s t�rritoir�s. Ell�s sont à l’écout� d�s t�nsions
r�ss�nti�s �t font pr�uv� d� toléranc� vis à vis d� c�ux qui p�ns�nt différ�mm�nt.
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Cont�xt�

Aujourd’hui l� systèm� alim�ntair� �st �ncor� grand�m�nt c�ntralisé �t déconn�ctant : �n Franc�,
92% d�s produits alim�ntair�s sont comm�rcialisés via 4 c�ntral�s d’achat. L� li�u d’achat
privilégié d�s fruits �t légum�s d�m�ur�nt l�s GMS (52 % d� part d� marché �n val�ur �n 2016).
Il y a donc �ncor� b�aucoup à fair� pour qu� la vision d� c� systèm� alim�ntair� déc�ntralisé,
souv�rain, r�conn�ctant d�vi�nn� un� réalité pour tous !
Alors, comm�nt faisons-nous “notr� part” ?

Mission

Pour contribu�r à la réalisation d� c�tt� vision, nous nous donnons pour mission d� sout�nir l�
fonctionn�m�nt p�rformant �t la démultiplication d�s circuits courts..

Par fonctionn�m�nt p�rformant, nous �nt�ndons : optimisation du t�mps d� trait�m�nt d�s
command�s �t d� l’organisation logistiqu�, fluidité d� communication, limitation d� l’impact
carbon�, �tc.
Par démultiplication nous �nt�ndons : sout�nir l’�ssaimag�, mais aussi facilit�r l� transf�rt
d’information pour inspir�r d� nouv�ll�s initiativ�s, �t pass�r tous �ns�mbl� pas à pas d� la
distribution d� mass� à la distribution par l�s mass�s.

Obj�ctifs
La réalisation d� notr� mission pass� pour nous par l’att�int� d� 2 obj�ctifs:

- Devenir l’acteur coopératif de référence apportant à l’écosystème d�s outils d�
g�stion comm�rcial� répondant aux b�soins opérationn�ls d�s organisat�urs d� circuits
courts, ainsi qu� d� l’accompagn�m�nt / cons�il / formation à la création, g�stion �t
promotion d�s circuits courts.

- Qu� tout organisat�ur d� circuit court �n Franc�, qu�l qu� soit l� modèl� d� distribution
choisi, ait accès aux outils de gestion et aux connaissances lui p�rm�ttant d’êtr�
économiqu�m�nt, social�m�nt �t �nvironn�m�ntal�m�nt p�rformants.
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Activités
1- Offrir un service d’accès en mode SaaS à la version française du logiciel Open Food
Network.
C�tt� activité impliqu� l�s sous-activités suivant�s:

- Maint�nanc� �t administration du systèm�
- Support Utilisat�ur
- Accompagn�m�nt à la mis� �n plac� �t l’utilisation/ promotion d�s s�rvic�s
- Animation du t�rritoir�
- Communication & Animation d� la communauté d�s utilisat�urs

2- Coédition du logiciel Open Food Network en coopération avec les autres affiliés
internationaux du réseau OFN.
C�tt� activité impliqu� l�s sous-activités suivant�s:

- R�c�ns�m�nt �t analys� d�s b�soins utilisat�urs
- Contribution au proc�ssus d� cod�sign d�s solutions à implém�nt�r
- Contribution au proc�ssus d� priorisation d�s nouv�aux dév�lopp�m�nts
- R�port d�s bugs
- Cofinanc�m�nt d� l’équip� travaillant sur l� dév�lopp�m�nt t�chniqu�

3- Vente de prestations d’intégration logicielle sur mesure.
Pour d�s utilisat�urs ayant d�s b�soins au d�là du logici�l OFN, d� typ� ERP ou cartographi�
(comptabilité, facturation, CRM, �mailing, g�stion d� caiss�, �tc.) nous proposons un
accompagn�m�nt intégrant l’id�ntification d�s solutions �t l�ur déploi�m�nt pour fournir un
s�rvic� compl�t �t sur m�sur� à l’utilisat�ur.
C�tt� activité impliqu� l�s sous-activités suivant�s:

- R�c�ns�m�nt �t analys� d�s b�soins utilisat�urs
- Id�ntification d�s briqu�s p�rtin�nt�s à ass�mbl�r pour répondr� au b�soin, �t intégration
- Livraison d’un s�rvic� clé �n main à l’utilisat�ur
- Maint�nanc� �t administration systèm�
- Support utilisat�ur

4- Vente de prestations d’accompagnement.
A la mis� �n plac� d’un hub, à la construction d’un sit� d� v�nt� �n lign� basé sur OFN, à la
construction d’un� stratégi� comm�rcial� �t mark�ting, à l’activation d� t�rritoir�s, �tc.

5- Vente de prestations de formation.
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A la construction d’un� stratégi� comm�rcial� �t mark�ting, à la v�nt� �n lign�, à la v�nt�
groupé�, aux circuits courts, à la création d� hubs �t l’utilisation d’outils �n lign� comm� OFN
pour organis�r son proj�t, �tc. En prés�nti�l �t/ou à distanc� (typ� Mooc).

6- Production et partage de connaissances.
Il p�ut s’agir d� docum�nt�r �t partag�r sous lic�nc� libr� d�s modèl�s d� fonctionn�m�nt, ou
produir� d� nouv�ll�s connaissanc�s à partir d’obs�rvations �t analys� d� l’écosystèm�.
C�tt� activité impliqu� l�s sous-activités suivant�s :

- Conduit� �t participation à d�s proj�ts d� r�ch�rch� sur l�s proc�ssus d� g�stion d�s
hubs

- Rédaction d’articl�s, blogging
- Confér�nc�s pour partag�r la connaissanc�
- Organisation d� group�s d� co-construction d� connaissanc� sur d�s points spécifiqu�s

(�x : l�s modèl�s d� transaction �t l�urs impacts juridiqu�s, l�s différ�nt�s modalités
d’abonn�m�nt, �tc.)

7- Mise en réseau des acteurs de l’écosystème.
Conn�xion d� product�urs / distribut�urs / part�nair�s d� notr� rés�au lorsqu’un b�soin �st émis
�t qu� nous id�ntifions dans notr� rés�au un act�ur susc�ptibl� d’apport�r un� répons� p�rtin�nt�
au b�soin
C�tt� activité impliqu� l�s sous-activités suivant�s:

- Rés�autag� p�rman�nt, établiss�m�nt d� conn�xions dès qu� c�la s�mbl� p�rtin�nt
- Docum�ntation précis� d� c�s rés�aux dans un CRM �t autr�s outils d� r�prés�ntation

d’écosystèm�s à id�ntifi�r, pour pouvoir trouv�r l�s act�urs p�rtin�nts lors d� l’�xpr�ssion
d’un b�soin

3. Gouv�rnanc� d� la coopérativ�
La SCIC : k�zako ?

Un� SCIC, Société Coopérativ� d’Intérêt Coll�ctif, �st un� �ntité comm�rcial�, qui assum� donc
d�s activités dans l� champ marchand / concurr�nti�l, mais qui �st gouv�rné� d� façon
collaborativ� par au moins 3 typ�s d’associés :

- l�s bénéficiair�s d�s produits ou s�rvic�s
- l�s product�urs d�s produits ou s�rvic�s
- au moins un� autr� parti� pr�nant�
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L’idé� du multi-sociétariat �st d� garantir qu� l�s décisions déf�nd�nt bi�n l’intérêt coll�ctif d�s
associés, �t pas l’�nrichiss�m�nt p�rsonn�l d’un associé ou typ� d’associé particuli�r.

Dans l� cas d� CoopCircuits, la SCIC s�mbl� l� statut l� plus adapté, car :
- l� s�rvic� d’accès à un� plat�form� d� v�nt� �n lign�, �t l�s autr�s s�rvic�s

d’accompagn�m�nt, cons�il ou intégrations spécifiqu�s sont dans l� champ concurr�nti�l,
�t nous avons b�soin d� pouvoir factur�r l’accès à c�s s�rvic�s pour assur�r la pér�nnité
du proj�t.

- l� co�ur mêm� du proj�t �st la qu�stion d� la souv�rain�té d�s act�urs, il nous s�mbl�
donc important d’organis�r la souv�rain�té d�s utilisat�urs sur l�urs outils. Nous parlons
d� souv�rain�té t�chnologiqu�. Organis�r un� gouv�rnanc� collaborativ� via un�
coopérativ�, c’�st aussi protég�r l� proj�t contr� nous-mêm� pour l� futur, évit�r qu’il
puiss� êtr� à un mom�nt v�ndu ou approprié.

- nous déf�ndons à la fois un intérêt coll�ctif, c�lui d�s associés rass�mblés, mais aussi un
intérêt général, la r�pris� �n main par c�ux qui produis�nt �t qui mang�nt sur l�urs circuits
d� distribution. D�mand�r un agrém�nt ESUS nous s�mbl� donc adapté.

D� plus, nous somm�s �n cours d’agrém�nt ESUS (Entr�pris� Solidair� d’Utilité Social�). Ainsi,
la SCIC - au d�là d� l’intérêt coll�ctif d�s m�mbr�s qui s’associ�nt autour du proj�t - r�mplit
égal�m�nt un� mission d’intérêt général, visant à amélior�r la situation d� populations fragilisé�s,
ou à dév�lopp�r l’éducation populair�.
Dans l� cas d� CoopCircuits, nous avons décrit notr� mission d’utilité social� comm� caractérisé�
par l'obj�ctif d� sout�nir via s�s activités la p�rformanc� �t la démultiplication d� circuits d�
distribution :
- qui assur�nt un r�v�nu déc�nt aux product�urs, population aujourd’hui fragilisé� (1 paysan s�
suicid� tous l�s 2 jours �n Franc�1) du fait notamm�nt d� la pr�ssion infligé� d�puis plusi�urs
déc�nni�s par l�s grands distribut�urs c�ntralisés,
- qui p�rm�tt�nt l’acc�ssibilité pour tous aux produits bons pour la santé �t pour la planèt� (bio,
locaux, �tc.), c�s produits étant aujourd’hui souv�nt rés�rvés à d�s p�rsonn�s ayant un niv�au
suffisant d� pouvoir d’achat. L�s p�rsonn�s déjà fragilisé�s par l�ur situation économiqu� �t
social� sont bi�n souv�nt aussi c�ll�s qui vont êtr� l�s moins éduqué�s sur l� vol�t alim�ntair�,
�t donc aussi souffrir d� problèm�s d� santé,
- qui r�nforc�nt l� li�n social sur l�s t�rritoir�s, �ntr� product�urs, �ntr� consommat�urs, �ntr�
product�urs �t consommat�urs, �t contribu�nt à la souv�rain�té �t la sécurité alim�ntair� sur l�s
t�rritoir�s, �t �n c� s�ns, r�nforc�nt la cohésion social�,
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- qui contribu�nt sur l�s t�rritoir�s à la s�nsibilisation pair à pair autour d�s �nj�ux d�
l’alim�ntation, �t la mis� �n o�uvr� d’�xpéri�nc�s démocratiqu�s basé�s sur la cog�stion �t la
gouv�rnanc� collaborativ�,
- qui souti�nn�nt d�s mod�s d� production r�sp�ctu�ux d� la t�rr� �t d� la biodiv�rsité.

D�v�nir sociétair�
L�s catégori�s d� sociétair�s

L�s catégori�s d� sociétair�s sont défini�s pour nous p�rm�ttr� �nsuit�, dans l�s collèg�s d�
vot�, d� modér�r l� poids d� chaqu� catégori� d’associé dans la décision, �n fonction notamm�nt
d� l’impact qu� l�s décisions vont avoir sur l� quotidi�n d� t�ll� ou t�ll� catégori�.

Nous avons prévu 5 catégori�s d� sociétair�s, défini�s d� la manièr� suivant� :
- Bénéficiaires directs réguliers

Il s’agit d�s sociétair�s qui utilis�nt au quotidi�n l�s s�rvic�s d� CoopCircuits, �t qui donc, sont
fort�m�nt impacté�s par la réussit� ou l’éch�c du proj�t. C�tt� catégori� compr�nd notamm�nt :
- l�s product�urs �t distribut�urs qui utilis�nt ou compt�nt utilis�r un portail w�b d� CoopCircuits
pour organis�r l�urs v�nt�s �n lign�. Ils sont admis d’offic� dans c�tt� catégori� par l� Cons�il
d� coopération,
- l�s coll�ctivités, associations, ONG, ou autr�s parti�s pr�nant�s bénéficiant dir�ct�m�nt �t au
quotidi�n d� l’activité d� la coopérativ�, par �x�mpl� utilisant un� cart� fourni� par CoopCircuits
pour visualis�r l�ur systèm� alim�ntair� t�rritorial. Pour êtr� admis dans c�tt� catégori�, il faut un
cons�nt�m�nt du Cons�il d� coopération, qui va donc s� prononc�r sur l’utilisation régulièr� du
s�rvic� par l� candidat.
L’admission à c�tt� catégori� r�qui�rt l’achat d’au moins un� part social�.

- Bâtisseurs du quotidien
Il s’agit d�s p�rsonn�s qui travaill�nt au quotidi�n pour l� bon fonctionn�m�nt �t l�
dév�lopp�m�nt d�s produits �t s�rvic�s d� CoopCircuits. Son statut vis à vis d� CoopCircuits
(salarié, pr�statair� fr��lanc�, bénévol�) n’a pas d’impact sur sa capacité à intégr�r c�tt�
catégori�. Quand un� p�rsonn� candidat� à l’admission au sociétariat sur c�tt� catégori�
d’associé, l� Cons�il d� coopération transfèr� la d�mand� au dir�ct�ur général qui �st �n charg�
d� r�cu�illir l� cons�nt�m�nt d�s bâtiss�urs actu�ls avant validation par l� Cons�il d�
coopération.
L’admission à c�tt� catégori� r�qui�rt l’achat d’au moins un� part social�.

- Partenaires institutionnels et financiers
Il s’agit d�s p�rsonn�s moral�s ou physiqu�s apportant d�s fonds p�rm�ttant la mis� �n o�uvr�
du proj�t, �t/ou d�s avantag�s non monétair�s pouvant s�rvir la mis� �n o�uvr� du proj�t
(r�nommé�, notoriété, visibilité, rés�au).
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Ex: Organism�s publics ou para-publics ; Coll�ctivités ; Instituts d� r�ch�rch� �t
d’�ns�ign�m�nt ; Fondations ; Inv�stiss�urs ; Prêt�urs div�rs
L’admission dans c�tt� catégori� �st conditionné� au cons�nt�m�nt du Cons�il d� coopération,
�t à l’achat d’au moins 10 parts social�s.

- Partenaires opérationnels
Il s’agit d�s p�rsonn�s moral�s ou physiqu�s qui coopèr�nt av�c CoopCircuits sur d�s asp�cts
opérationn�ls d� l’activité, av�c un impact pot�nti�ll�m�nt important pour CoopCircuits. Par
�x�mpl� :
- un� �ntr�pris� qui v�nd d�s produits ou s�rvic�s à CoopCircuits qui sont clés pour la réalisation
d� sa mission (�x: dév�lopp�ur qui réalis�rait l�s pr�stations d’intégration)
- un� association qui port� un� mission qu� l’activité d� CoopCircuits contribu� à s�rvir (�x :
association qui déf�nd la souv�rain�té d�s paysans)
- un� p�rsonn� qui a un� �xp�rtis� util� à la coopérativ� �t la cons�ill�
- un� p�rsonn� qui particip� activ�m�nt à un proj�t (co)porté par CoopCircuits �t stratégiqu� pour
la coopérativ�
L’admission dans c�tt� catégori� �st conditionné� au cons�nt�m�nt du Cons�il d� coopération,
�t à l’achat d’au moins un� part social�.

- Soutiens
Il s’agit d�s p�rsonn�s physiqu�s ou moral�s s� r�trouvant dans l’un� d�s situations suivant�s :
- utilis� occasionn�ll�m�nt ou just� à d�s fins d� référ�nc�m�nt un s�rvic� CoopCircuits
- achèt� via un� boutiqu� héb�rgé� par CoopCircuits
- contribu� occasionn�ll�m�nt au proj�t CoopCircuits
- désir� voir l� proj�t s� réalis�r
L’admission �st libr�, l� Cons�il d� coopération act�ra simpl�m�nt l’admission du nouv�l associé.
L’achat d’un� part social� suffit à r�joindr� c�tt� catégori� d’associé.

Comm� d�mandé par la loi, la SCIC ti�nt à jour un r�gistr� d� l’�ns�mbl� d�s sociétair�s, av�c
pour chacun, l�ur nom, prénom, domicil�, adr�ss� �mail �t nombr� d� parts dét�nu�s. C�s
informations étant néc�ssair�s au fonctionn�m�nt d� la SCIC �t au r�sp�ct d� s�s obligations
légal�s, conformém�nt au RGPD, l�s sociétair�s sont informés qu’ils cons�nt�nt à l’utilisation d�
l�urs donné�s dans l� cadr� du fonctionn�m�nt légal d� la SCIC.

Règl�s d’�ntré� �t d� sorti�
Entré�

Tout� p�rsonn� physiqu� ou moral� �n poss�ssion d� s�s droits civiqu�s (p�rsonn� physiqu�
d� plus d� 18 ans, p�rsonn� moral� dûm�nt �nr�gistré�) p�ut d�v�nir sociétair� d� CoopCircuits,
sans discrimination d� rac�, appar�nc�, ori�ntation s�xu�ll�, origin�, handicap, âg�, �tc.
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Quand un� p�rsonn� fait la d�mand� d� d�v�nir associé� d� la coopérativ�, �ll� choisit la
catégori� d� sociétair� qui lui s�mbl� corr�spondr� à son profil.

L�s d�mand�s sont traité�s dans un délai maximum d’un mois par l� Cons�il d� coopération, qui
va vérifi�r l� r�sp�ct d� la procédur� d� souscription, �t va vérifi�r qu� l� profil du candidat
corr�spond bi�n à la catégori� d�mandé�. Si l� Cons�il d� coopération �stim� qu� l� candidat
r�lèv� plutôt d’un� autr� catégori�, il av�rtira l� candidat �t lui d�mand�ra s’il mainti�nt sa
candidatur� sous c�tt� nouv�ll� catégori� d� sociétair�. En cas d� r�fus la candidatur� s�ra
r�j�té�.
Tout� p�rsonn� sout�nant l� proj�t CoopCircuits s�ra admis� dans la catégori� d� sociétair�
“Souti�ns”, qui n� r�qui�rt pas d� r�lation spécifiqu� vis à vis d� CoopCircuits.

Sorti�
Un associé p�ut p�rdr� son statut d’associé dans l’un d�s cas suivants :

- Démission de l’associé, notifié� d� préfér�nc� par �mail à bonjour@coopcircuits.fr. La
d�mand� s�ra validé� par l� Cons�il d� coopération, qui confirm�ra par �mail la pris� �n
compt� d� la d�mand� �t l�s modalités d� r�mbours�m�nt d�s parts. La démission pr�nd
dat� au jour d� l’�nvoi d� c�t �mail d� confirmation.

- Décès de l’associé. Dans c� cas, l�s parts p�uv�nt êtr� légué�s sous form� d� don à la
coopérativ�, ou par défaut, l� montant d�s parts s�ra r�mboursé aux hériti�rs.

- Dissolution de la personne morale. Dans c� cas, l�s parts s�ront r�mboursé�s sur
d�mand� d�s p�rsonn�s �n charg� d� la dissolution.

- Changement de situation qui fait que l’associé ne répond plus aux critères de la
catégorie à laquelle il appartient. Par �x�mpl� : pour un bâtiss�ur du quotidi�n, arrêt d�
la contribution à la production d�s bi�ns �t s�rvic�s, qu� c� soit par l’arrêt du contrat d�
travail ou l� simpl� arrêt d�s contributions �ff�ctiv�s. Pour un bénéficiair� dir�ct réguli�r,
arrêt d� l’utilisation du portail CoopCircuits. Dans c� cas, un chang�m�nt d� catégori�
s�ra proposé à l’associé. Si c� d�rni�r r�fus�, il s�ra considéré comm� démissionnair�.

- Exclusion du sociétariat prononcée par le Conseil de coopération pour caus� d�
préjudic� matéri�l ou moral aff�ctant la société, ou l� non r�sp�ct d�s statuts ou d�s
décisions coll�ctiv�s. L� cas échéant, si un m�mbr� du cons�il d� coopération port� c�tt�
proposition, l’associé conc�rné s�ra invité à s’�xprim�r sur l�s faits qui lui sont r�prochés.
Si la décision d’�xclusion �st acté� par cons�nt�m�nt du Cons�il d� coopération, l’associé
conc�rné p�ut dépos�r un r�cours à la prochain� Ass�mblé� Général�, �n adr�ssant un
�mail à bonjour@coopcircuits.fr. La dat� d’�xclusion �st la dat� du vot� par l� Cons�il d�
coopération. S’il y a r�cours �t qu� l’Ass�mblé� Général� annul� l’�xclusion, l� sociétair�
s�ra réintégré �t l’�xclusion pur�m�nt �t simpl�m�nt annulé�.
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Montant d’un� part social�
Le montant d’une part sociale est fixé à 100€. L�s bénéficiair�s dir�cts d� la SCIC sont d�s
p�rsonn�s moral�s, �t la SCIC souhait� financ�r son dév�lopp�m�nt via un� logiqu�
d’inv�stiss�m�nt partagé�, par l’achat d� parts social�s. Ainsi, nous n� souhaitions pas fix�r un
montant trop bas pour un� part social�, mais égal�m�nt gard�r un montant qui r�st� acc�ssibl�
y compris pour d�s associations.
Bi�n sûr, l�s particuli�rs sont aussi invités à souscrir� d�s parts social�s pour sout�nir l� proj�t.
Il �st tout à fait possibl� d� s’�ngag�r �t contribu�r à la coopérativ� sans êtr� sociétair�, donc
mêm� si nous avons consci�nc� qu� c� montant p�ut êtr� él�vé pour c�rtains particuli�rs, il n�
conditionn� pas l’implication dans l� proj�t.
Gardons aussi �n têt� qu� c� montant �st un “prêt” à la coopérativ� pour tout l� t�mps où la
p�rsonn� physiqu� ou moral� �st sociétair�, il n� s’agit pas d’un don, l’arg�nt s�ra récupéré lors
du départ d� l’associé ou d� la v�nt� parti�ll� d� s�s parts (voir modalités d� r�mbours�m�nt �t
val�ur d�s parts �n 3.2.6).
D’autr�s coopérativ�s, comm� En�rcoop, la NEF ou Mobicoop, ont aussi un montant d� part
social� aux al�ntours d� 100€ (30€ pour la NEF mais on doit ach�t�r 3 parts minimum), c� qui
�st rassurant sur la p�rtin�nc� d� c� montant.

Intérêts v�rsés aux parts social�s
Comm� prévu par l�s statuts, si la coopérativ� réalis� un résultat bénéficiair�, un� fois la part d�
c� résultat mis �n rés�rv�s légal�s (15% min) �t statutair�s (50% min), l’Ass�mblé� Général�
p�ut, sur proposition du Cons�il d� coopération, vot�r l� v�rs�m�nt d’un intérêt aux parts
social�s. En r�vanch� l�s subv�ntions ou équival�nts r�çus d� coll�ctivités publiqu�s ou
d’associations n� p�uv�nt �ntr�r dans l� calcul du bénéfic� pouvant donn�r li�u à v�rs�m�nt
d’intérêts sur l�s parts social�s. En br�f, on n� p�ut distribu�r �n intérêt sur l�s parts social�s qu�
l�s r�v�nus d’activité propr� d� la coopérativ�.
Dans l� cas d� CoopCircuits, notr� obj�ctif s�rait d� pouvoir v�rs�r un intérêt aux parts social�s
au taux d� l’inflation, pour assur�r qu� c�ux qui nous souti�nn�nt n� p�rd�nt pas d’arg�nt �n
o�uvrant à nous côté, mais il �st probabl� qu� c�la n� soit pas possibl� l�s pr�mièr�s anné�s.

Proc�ssus pour ach�t�r un�/plusi�urs parts social�s

Pour d�v�nir sociétair�, suiv�z l�s instructions donné�s à c�tt� pag� :
https://apropos.coopcircuits.fr/d�v�nir-soci�tair�/

L�s candidatur�s au sociétariat s�ront validé�s ou ratifié�s par l� cons�il d� coopération, avant
�nvoi d’un� att�station d� souscription. A not�r qu� si votr� souscription dépass� 10 000€, nous
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vous d�mand�rons 2 pièc�s d’id�ntité, pour êtr� conform�s à la loi sur la lutt� contr� l�
blanchim�nt d’arg�nt.

R�mbours�m�nt d�s parts �n cas d� départ d� la coopérativ�
ou d� v�nt� parti�ll� d� parts

Aucun r�trait ou annulation d� parts n� p�ut êtr� �ff�ctué s’il a pour conséqu�nc� d� fair�
d�sc�ndr� l� capital social �n d�çà du s�uil minimum prévu aux statuts, qui �st du quart du capital
l� plus él�vé att�int d�puis la constitution d� la coopérativ�. L� cas échéant, l� départ d� l’associé
s�rait acté �t s�s droits d� vot� susp�ndus, mais la part n� s�rait pas r�mboursabl� tant qu� l�
capital n’a pas att�int un niv�au p�rm�ttant d� n� pas d�sc�ndr� sous l� capital minimum au
r�mbours�m�nt d� la part.
En cas d� d�mand� d� rachat d� parts par un associé à la coopérativ�, la décision �st soumis�
au Cons�il d� coopération qui statu�ra �n fonction d� la situation financièr� d� la coopérativ�.
L� montant r�mboursé au départ d’un associé ou lors du rachat parti�l d� parts par la coopérativ�
n’�st pas forcém�nt l� montant payé à la souscription ! S’il y a �u d�s p�rt�s, �t qu� l�s bénéfic�s
précéd�nts n� p�rm�tt�nt pas d� l�s couvrir, c�s p�rt�s vont êtr� r�porté�s sur l� montant d�s
parts. Aussi, pour d�s qu�stions d� trésor�ri�, la coopérativ� n’�st pas forcém�nt �n m�sur� d�
r�mbours�r du jour au l�nd�main.
Légal�m�nt, la coopérativ� a 5 ans pour constat�r d�s p�rt�s associés aux �x�rcic�s précéd�nts.
Nous avons donc par prud�nc� laissé un� duré� d� r�mbours�m�nt maximum d� 5 ans d�s parts
social�s. Bi�n évid�mm�nt, si la trésor�ri� l� p�rm�t, �t si la probabilité d� constat�r un� p�rt�
sur l�s �x�rcic�s pour l�squ�ls vous éti�z sociétair�s �st faibl�, l� Cons�il d� Coopération
s’�ngag� à �ssay�r d� r�mbours�r l�s parts dans l�s 2 ans suivant la démission.
Si nous r�mboursions un montant �t constations �nsuit� d�s p�rt�s rattaché�s à un �x�rcic� sur
l�qu�l vous éti�z associé, la coopérativ� pourra vous réclam�r un r�mbours�m�nt du trop p�rçu.

L�s organ�s d� décision �t l�ur composition

En synthès�, la gouv�rnanc� d� la coopérativ� s’organis� d� la façon suivant� :

1- L’ass�mblé� général� décid� sur tout c� qui conc�rn� l� proj�t politiqu� : raison d’êtr�,
modalités d� gouv�rnanc�, proc�ssus au s�rvic� du proj�t, �tc.
2- L� Cons�il d� coopération, composé d� m�mbr�s volontair�s parmi l�s associé·�·s l�s plus
conc�rné·�·s par la réussit� ou l’éch�c d� la coopérativ�, décid� sur tout c� qui conc�rn� la
stratégi� au s�rvic� du politiqu�. L�·la présid�nt·�, élu·� par l’ass�mblé� général� sur proposition
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du Cons�il d� coopération, fait parti� du Cons�il d� coopération, �t �st garant·� qu� la stratégi�
s� construit bi�n au s�rvic� du proj�t politiqu�.
3- L�·la dir�ct�ur·tric� général·� �t l�s adjoint·�·s, élus par l’ass�mblé� général� sur proposition
du Cons�il d� coopération, décid�nt d� tout c� qui conc�rn� la mis� �n o�uvr� opérationn�ll� d�
la stratégi� conjoint�m�nt validé� par l� Cons�il d� coopération. Ils font parti� du Cons�il d�
coopération �t r�nd�nt d�s compt�s auprès du Cons�il d� coopération �t d� l’ass�mblé�
général� sur la réalisation d�s actions qui s�rv�nt l� proj�t politiqu�.
4- L�s bâtiss�urs du quotidi�n décid�nt au quotidi�n sur tout c� qui conc�rn� l’opérationn�l
conc�rnant l� périmètr� d� l�urs attributions, s�lon d�s proc�ssus précisés au règl�m�nt
intéri�ur. Ils sont r�sponsabl�s d� l�urs décisions d�vant l�s différ�nts organ�s d� gouv�rnanc�
�t s’assur�nt qu’ils s�rv�nt bi�n l� proj�t politiqu� �t la stratégi�.

L�·la Présid�nt·� �t l�s dir�ct�urs·tric�s général·�·s �t adjoint·�·s p�uv�nt comm� tout autr�
m�mbr� du Cons�il d� coopération s’oppos�r à un� décision, ou propos�r d�s décisions, mais
n� p�uv�nt pr�ndr� unilatéral�m�nt un� décision stratégiqu� sans la soum�ttr� au
cons�nt�m�nt du Cons�il d� coopération. Ils ont c�rt�s un pouvoir d� signatur� l�ur p�rm�ttant
d� façon opérationn�ll� d� r�prés�nt�r administrativ�m�nt la coopérativ�, mais la gouv�rnanc�
d� la coopérativ� �st partagé� par l’�ns�mbl� d�s sociétair�s, via l’Ass�mblé� Général� �t l�
Cons�il d� coopération.

Politiqu� : l’Ass�mblé� Général�

L’Ass�mblé� général� �st l’organ� souv�rain d� la coopérativ�. Ell� �st composé� d� l’�ns�mbl�
d�s sociétair�s. Comm� s�s m�mbr�s ont bi�n d’autr�s occupations qu� d� gér�r la coopérativ�
au quotidi�n, l’AG délègu� un c�rtain nombr� d� pouvoirs aux Présid�nt·�, Dir�ct�ur·tric� Général
�t Cons�il d� Coopération.

L’Ass�mblé� général� cons�rv� l�s compét�nc�s �t décisions r�lativ�s au proj�t politiqu� :
- approuv� ou r�dr�ss� l�s compt�s �t ratifi� l'aff�ctation d�s p�rt�s ou �xcéd�nts
- fix� l�s ori�ntations général�s d� la coopérativ� (la raison d’êtr�) ;
- �xclut l�s associés si un r�cours a été déposé après �xclusion par l� Cons�il d�

coopération ;
- élit l�·la présid�nt·�, l�·la dir�ct�ur·tric� général·� �t l�s adjoint·�·s
- fix� l�s modalités d’intégration au Cons�il d� coopération
- révoqu� l� cas échéant l�s mandatair�s ou r�prés�ntants,
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2 Loomio �st un logici�l libr� d� pris� d� décision. Il constitu� plus particulièr�m�nt un� application w�b
qui m�t �n œuvr� un rés�au social p�rm�ttant à tout group� ou organisation, qu�ll� qu� soit l�ur taill� ou
l�ur form�, d� collabor�r pour aboutir à d�s cons�nt�m�nts �t ainsi p�rm�ttr� un� pris� d� décision �n
t�nant compt� d�s différ�nts act�urs. Source : Article Wikipédia

- fix� l� montant d�s ind�mnités comp�nsatric�s du t�mps consacré à l'administration d�
la coopérativ� (pour l�s administrat�urs) ;

- approuv� l�s conv�ntions (contrats) passé�s �ntr� la coopérativ� �t un ou plusi�urs
m�mbr�s d� la gouv�rnanc�, c�ci afin d’évit�r l�s conflits d’intérêt [att�ntion, la
gouv�rnanc� impliqu� d� fait d�s parti�s pr�nant�s qui ont d�s contrats av�c
CoopCircuits : contrat d� travail/pr�station, contrat d� v�nt� pour l�s cli�nts, �tc. Il s’agit
ici d� contrats qui sort�nt du cadr� commun d� la r�lation liant la parti� pr�nant� à
CoopCircuits];

- désign� l�s commissair�s aux compt�s ;
- donn� à la gouv�rnanc� l�s autorisations néc�ssair�s au cas où l�s pouvoirs d� c�ll�-ci

s�rai�nt insuffisants ;
- pr�nd régulièr�m�nt connaissanc� d�s informations sur l'évolution du proj�t coopératif

d’utilité social� porté par la SCIC ;
- autoris� l’acquisition d’un bi�n appart�nant à un·� associé·�.

Modalités d� fonctionn�m�nt

La convocation à l’Ass�mblé� Général� s�ra �nvoyé� via un� notification automatiqu� d�
Loomio2 au lanc�m�nt d� l’�spac� d� l’Ass�mblé� Général�. C�tt� convocation �st donc
�nvoyé� d� manièr� él�ctroniqu�.
Lorsqu� vous r�joign�z la coopérativ� �n tant qu’associé, vous êt�s ajouté au group� Loomio
d�s sociétair�s. Vous r�c�v�z alors un �mail vous invitant à r�joindr� c� group�. Si vous r�fus�z,
ou si vous désactiv�z l’�nvoi d�s notifications par Loomio pour c� group�, vous n� r�c�vr�z pas
la convocation à l’Ass�mblé� Général�, �t la coopérativ� n� pourra pas �n êtr� t�nu� pour
r�sponsabl�. Nous n’envoyons pas de convocation papier par courrier postal.

L’ordr� du jour d� l’Ass�mblé� Général� �st arrêté d�ux s�main�s avant la dat� d� l’Ass�mblé�
par l�·la Présid�nt.�, après un év�ntu�l t�mps d� r�tour sur l’ajout d� points par l�s sociétair�s.
L'Ass�mblé� �st présidé� par l�·la présid�nt·� d� la coopérativ�, ou à défaut par un·� sociétair�
tiré·� au sort parmi l�s m�mbr�s volontair�s du Cons�il d� coopération. L� bur�au d� l’Ass�mblé�
�st composé� du présid�nt d� l’ass�mblé� �t d� d�ux scrutat�ur·ric�.s tiré·�·s au sort parmi l�s
m�mbr�s volontair�s du Cons�il d� coopération. L� bur�au désign� l� s�crétair� qui p�ut êtr�
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choisi �n d�hors d�s associé·�·s. L� bur�au a pour principal� mission d� c�rtifi�r la f�uill� d�
prés�nc� �t sign�r l� procès v�rbal d� l’Ass�mblé� Général�.

L�s décisions sont pris�s par cons�nt�m�nt via Loomio. L’obj�ct�ur �st �n charg� d� justifi�r son
obj�ction, �t d� contribu�r à l’�nrichiss�m�nt d� la proposition. Si c� proc�ssus n� parvi�nt pas
à un cons�nt�m�nt, après 3 éch�cs du cons�nt�m�nt, il apparti�nt au.à la présid�nt.� d’act�r
l’éch�c du proc�ssus par cons�nt�m�nt �t d� pass�r au vot�. En cas d� passag� au vot�, un
délai minimum d� 2 s�main�s s�ra laissé aux sociétair�s pour �xprim�r l�urs vot�s.

Stratégiqu�: l� Cons�il d� Coopération, l� Présid�nt �t l�s
DG/DGA

Cons�il d� coopération
L�s m�mbr�s, admission �t mandat

L� Cons�il d� coopération �st composé d� sociétair�s désir�ux·s�s d� s’�ngag�r au quotidi�n
dans la g�stion stratégiqu� d� la coopérativ�, �t particulièr�m�nt impacté·�·s par la réussit� ou
l’éch�c du proj�t coopératif, soit parc� qu’ils y travaill�nt sur un� parti� significativ� d� l�ur t�mps,
soit car l�ur activité �st dép�ndant� d�s s�rvic�s d� la coopérativ�.
L’admission s� fait sur r�quêt� d� l’associé·�, qui �st admis d’offic� s’il·�ll� fait parti� du collèg�
“Bénéficiair�s dir�cts réguli�rs” ou “Bâtiss�urs du quotidi�n”, �t soumis au cons�nt�m�nt d�s
autr�s m�mbr�s du Cons�il d� coopération s’il·�ll� fait parti� du collèg� “Part�nair�s
institutionn�ls, opérationn�ls �t financi�rs”. L�s associés du collèg� “Souti�ns” n� p�uv�nt pas
fair� parti� du Cons�il d� coopération.
L�·la Présid�nt·� �t l�·la Dir�ct�ur·tric� général·� �t s�s adjoint·�·s sont m�mbr�s d’offic� du
Cons�il d� coopération �t sont t�nus d’y particip�r. En plus d� c�s p�rsonn�s, l� Cons�il d�
Coopération d�vra a minima compr�ndr� 1 bénéficiair� dir�ct réguli�r �t 1 bâtiss�ur du quotidi�n.
L� nombr� d� cons�ill�rs·èr�s n’étant pas limité, �t l�s cons�ill�rs·èr�s n’étant pas élu s�lon d�s
princip�s r�prés�ntatifs, l� mandat d� cons�ill�r·èr� n’�st pas limité dans l� t�mps.
Pour savoir à un instant T qui était prés�nt pour un� décision donné� dans l� cons�il d�
coopération, un r�gistr� d�s m�mbr�s �st mis �n plac�, av�c un� dat� d�s �ntré�s �t sorti�s d�
chaqu� m�mbr� du Cons�il d� Coopération.
L� Cons�il d� coopération p�ut délégu�r un� r�sponsabilité à un “rôl�” spécifiqu�,
indép�ndamm�nt d� qui r�mplit c� rôl�. A tout mom�nt, c�lui qui r�mplit c� rôl� assum� donc la
r�sponsabilité corr�spondant�. Par �x�mpl�, l� rôl� “comptabilité” doit prés�nt�r au Cons�il d�
coopération l�s compt�s annu�ls �t un� proposition d’aff�ctation du résultat au moins un mois
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avant l’AG pour validation. Qui qu� soit la p�rsonn� qui r�mplit c� rôl�, c’�st un� r�sponsabilité
d� c� rôl�.

L�s compét�nc�s �t r�sponsabilités du Cons�il d� coopération

L� Cons�il d� coopération décid� sur tout c� qui conc�rn� la stratégi� à m�ttr� �n o�uvr� pour
réalis�r l� proj�t politiqu� :

- Valid� l�s nouv�aux sociétair�s s�lon l�s règl�s établi�s dans l�s statuts par l’Ass�mblé�
Général�

- Valid� l�s c�ssions ou transf�rts d� parts �ntr� sociétair�s �xistants ou nouv�aux
- Valid� l� rachat parti�ls d� parts à d�s sociétair�s par la coopérativ�
- Exclut l�s sociétair�s ou pr�nd act� d�s démissions
- Valid� l�s transf�rts d� sociétair�s d’un� catégori� à l’autr�
- Propos� pour él�ction par l’Ass�mblé� Général� un·un� présid�nt·�, un·un�

dir�ct�ur·tric� général·�, �t d’év�ntu�ls adjoints
- Arrêt� l�s compt�s �t la proposition d’aff�ctation d�s résultats qui s�ront �nsuit� soumis

à la validation d� l’Ass�mblé� Général�
- Valid� l� budg�t annu�l
- Décid� d�s r�crut�m�nts �t lic�nci�m�nts
- Valid� l�s évolutions du règl�m�nt intéri�ur pour s’assur�r qu� la docum�ntation sur l�

fonctionn�m�nt d� la coopérativ� soit à jour, �t inform� l’Ass�mblé� Général� d�s
évolutions dans l�s proc�ssus mis �n o�uvr� pour qu’�ll� puiss� s’il y a li�u propos�r d�s
modifications d� statuts, valid�r ou qu�stionn�r c�rtains proc�ssus.

- Statu� sur tout� autr� décision pouvant avoir un impact stratégiqu� sur la coopérativ�,
donc avoir un impact significatif sur la réalisation ou non réalisation du proj�t politiqu�
(validation d’un part�nariat, �tc.)

La responsabilité légale et pénale des décisions prises par le Conseil de coopération est
partagée par sesmembres. Même si unmembre ne s’exprime pas sur une décision, comme
cela signifie qu’il consent, il en est co-responsable.

Modalités d� fonctionn�m�nt

L�s m�mbr�s du cons�il d� coopération s� réuniss�nt a minima 3 fois par an, sur un crén�au fix�
(�x: 2èm� lundi d� chaqu� mois d� 11h à 13h). En cas d� b�soin, un m�mbr� du cons�il d�
coopération p�ut sollicit�r un� réunion int�rmédiair� du cons�il d� coopération. L�·la
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facilitat�ur·tric� du cons�il �st �n charg� d’organis�r c�tt� réunion. Si aucun m�mbr� n’a d� point
à discut�r, la s�ssion p�ut êtr� annulé�.
L�·la facilitat�ur·tric� s’assur� d� la participation �ff�ctiv� d�s m�mbr�s du cons�il d�
coopération, car il n� fait pas s�ns pour la coopérativ� d’avoir d�s m�mbr�s fantôm�s dans l�
cons�il d� coopération. Donc après 9 mois d’inactivité (= aucun� qu�stion sur aucun d�s post�s
sur Loomio, aucun� participation aux visioconfér�nc�s, aucun� �xpr�ssion d’un vot�) non justifié�
(périod� d� vacanc�s, congé par�ntal, maladi�, �tc.), l�·la facilitat�ur·tric� du cons�il d�
coopération s�ra �n charg� d� contact�r l�·la sociétair� conc�rné·� pour discut�r av�c lui·�ll� d�
la continuation d� sa participation au cons�il d� coopération. L�·la sociétair� pourra s’il·�ll� n�
s’�stim� pas �n m�sur� d� suivr� l�s discussions du cons�il d� coopération, prés�nt�r sa
démission au cons�il d� coopération. La non participation durant plus d� 9 mois �st aussi un motif
d’�xclusion du cons�il d� coopération.
Entr� l�s s�ssions par visioconfér�nc�, il �st possibl� d� lanc�r d�s discussions �t propositions
�n lign� sur Loomio d� façon fluid� �t agil�. Si la proposition n� r�qui�rt pas d� discussion, �ll�
pourra êtr� adopté� avant la prochain� t�nu� d’un cons�il d� coopération. Si �ll� r�qui�rt un�
discussion, l’initiat�ur·tric� d� la proposition pourra soit att�ndr� l� prochain cons�il, soit
convoqu�r un cons�il �xc�ptionn�l.
Lorsqu’un m�mbr� du Cons�il d� coopération souhait� propos�r au cons�nt�m�nt un� décision
ayant un� porté� stratégiqu� pour la coopérativ�, il ouvr� un� discussion sur Loomio �t �xpos�
l� suj�t, associé d� la proposition soumis� au cons�nt�m�nt. C�tt� proposition p�ut int�rv�nir
ultéri�ur�m�nt si un� discussion préalabl� �st néc�ssair�. Un� notification d� l’ouv�rtur� d� la
discussion doit êtr� �nvoyé� aux autr�s m�mbr�s (option proposé� par Loomio). Lors du
lanc�m�nt du vot� par cons�nt�m�nt, un� notification �st égal�m�nt �nvoyé� aux m�mbr�s, �t
un délai raisonnabl� �st fixé pour p�rm�ttr� à chacun d� pr�ndr� l� t�mps d� s� forg�r un�
opinion �t d’�xprim�r son cons�nt�m�nt �n consci�nc�. A titr� d’�x�mpl�, l�s délais suivants
nous paraiss�nt raisonnabl�s :

- Pour un� décision classiqu�, l�s m�mbr�s doiv�nt êtr� notifiés av�c un délai d� 7 jours
minimum avant la fin du vot�.

- Si la décision r�qui�rt un vot� �n urg�nc�, c� délai p�ut êtr� réduit à 3 jours.

Si un·� sociétair� non m�mbr� du Cons�il d� Coopération (par �x�mpl� un Bâtiss�ur qui n� s�rait
pas m�mbr� du Cons�il d� Coopération) souhait� obt�nir du Cons�il d� Coopération un� décision
sur un suj�t stratégiqu�, il doit la fair� r�lay�r par un m�mbr� du Cons�il d� Coopération.

- L� fonctionn�m�nt concr�t d� la pris� d� décision �st décrit au 3.4.

Si un véto �st émis lors du vot� sur un� décision, c�la bloqu� l’adoption d� la décision. Dans c�
cas, l�·la facilitat�ur·tric� doit pr�ndr� �n compt� l’obj�ction pour �nrichir sa proposition.
L’obj�ct�ur·tric� �st �n charg� d� justifi�r son obj�ction, �t d� contribu�r à l’�nrichiss�m�nt d� la
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proposition. Si c� proc�ssus n� parvi�nt pas à un cons�nt�m�nt, après 3 éch�cs du
cons�nt�m�nt, l� port�ur p�ut d�mand�r un passag� au vot� à la majorité simpl�, qui s�ra
acc�pté ou r�fusé par l�·la dir�ct�ur·tric� général·� (qui pour rapp�l �st garant·� du plan
stratégiqu� au s�rvic� du politiqu�). En cas d� r�fus d� pass�r la proposition au vot� du Cons�il
d� coopération, l� port�ur d� la proposition �st libr� d� propos�r d’ajout�r c� point à l’ordr� du
jour d� la prochain� AG, comm� tout sociétair�.

La validation d’un� décision n� s�ra possibl� qu� si au moins un m�mbr� “bénéficiair� dir�ct
réguli�r” �t un m�mbr� “bâtiss�ur du quotidi�n” ont participé au vot�. Pour c�rtain�s décisions,
l� Cons�il d� coopération p�ut d�mand�r �xplicit�m�nt à c� qu’un ou plusi�urs m�mbr�s d’un�
catégori� spécifiqu� s’�xprim�.

Facilitation du Cons�il d� coopération

L�·la dir�ct�ur·tric� général·� �st �n charg� d� facilit�r l� cons�il d� coopération, ou s’il·�ll� n� l�
facilit� pas p�rsonn�ll�m�nt, d� trouv�r la p�rsonn� la plus à mêm� pour facilit�r l�s s�ssions.
Si d� façon �xc�ptionn�ll�, l�·la dir�ct�ur·tric� général·� n� p�ut assist�r à un� réunion du cons�il
d� coopération, il·�ll� �st �n charg� d� délégu�r la r�sponsabilité d� la facilitation à l’un d�s DGA,
ou à défaut, à un autr� m�mbr� du cons�il d� coopération.
La facilitation compr�nd l’ouv�rtur� du post Loomio corr�spondant à la t�nu� du cons�il d�
coopération av�c la list� d�s points à l’ordr� du jour, �t l’animation d� la construction collaborativ�
d� c�t ordr� du jour. Si d�s propositions doiv�nt êtr� discuté�s, �ll�s p�uv�nt êtr� formulé�s sur
Loomio pour p�rm�ttr� aux m�mbr�s d� réfléchir sur c�s propositions �n amont d� la séanc�.
La facilitation couvr� aussi l� fait d� s’assur�r qu� l�s m�mbr�s particip�nt régulièr�m�nt au
débat. Assur�r donc la participation démocratiqu� au cons�il d� coopération. C�la compr�nd
aussi, pour l�s décisions l� néc�ssitant, s’assur�r qu� l�s p�rsonn�s qui doiv�nt êtr� consulté�s
sont bi�n consulté�s.

Sorti� �t révocation par l� Cons�il d� coopération d’un d� s�s
m�mbr�s

Un m�mbr� du Cons�il d� coopération p�ut libr�m�nt m�ttr� fin à sa participation par démission,
notifié� par tous moy�ns aux autr�s m�mbr�s du cons�il. La p�rt� d� qualité d’associé� (sorti�
du sociétariat) ou l� chang�m�nt v�rs un� catégori� non autorisé� à fair� parti� du Cons�il d�
coopération (Souti�ns) �ntraîn� immédiat�m�nt l’�xclusion du m�mbr� du Cons�il d�
coopération.
L� cons�il d� coopération p�ut �xclur� un d� s�s m�mbr�s. L�s motifs p�uv�nt êtr� :
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- La non participation (sous aucun� form�) d�puis plus d� 9 mois, non justifié�
- L� non r�sp�ct du proc�ssus partagé d� pris� d� décision �t d�s modalités d’obj�ction

(voir chapitr� dédié)
- D�s contributions n’étant pas au s�rvic� d� la raison d’êtr� d� la coopérativ�
- L� non r�sp�ct du prés�nt règl�m�nt

L�·la dir�ct�ur·tric� général·� ou un·� adjoint·� p�ut port�r l�s d�mand�s d’�xclusion d�vant l�
cons�il d� coopération, qui sont adopté�s par cons�nt�m�nt, la voix d� l�·la sociétair·�
conc�rné·� n� comptant pas dans l� cons�nt�m�nt. En cas d� passag� au vot�, la majorité
simpl� d�s voix �xprimé�s �st r�quis�.
L�·la sociétair� �xclu·� p�ut port�r un r�cours auprès d� l’Ass�mblé� Général�.

Exclusion d� c�rtains m�mbr�s d�s débats
Lorsqu� c�la �st justifié, l�·la facilitat�ur·tric� du cons�il d� coopération p�ut décid�r d’�xclur�
un m�mbr� d�s débats ou vot�s sur un point particuli�r, sur proposition d� l�·la port�ur·�us� d�
c� point. C�ci afin d’assur�r qu� la parol� puiss� êtr� libr�. Si la prés�nc� d’un·� sociétair�
spécifiqu� d�vait gên�r la franchis� d� la discussion, c�la pourrait êtr� néfast� à l’avanc�m�nt
du point. Aussi, si un conflit d’intérêt �st possibl� sur un� décision particulièr�, il �st légitim�
d’�xclur� du vot� l�·la sociétair� conc�rné·� par l� conflit d’intérêt.

Présid�nt.�
Nomination, mandat �t r�sponsabilités

L�·la Présid�nt·� �st nommé·� par l’Ass�mblé� Général� sur proposition du Cons�il d�
coopération. Après son él�ction, il·�ll� présid� l� bur�au d� l’Ass�mblé� Général�.
Il·�ll� �st garant·� du bon r�sp�ct d�s proc�ssus, du r�sp�ct d�s statuts �t du règl�m�nt intéri�ur.
Il·�ll� �st �n charg� d� contrôl�r qu� l�s décisions stratégiqu�s pris�s par l� Cons�il d�
coopération s�rv�nt bi�n l� proj�t politiqu� d� la coopérativ�. A c� titr�, il·�ll� fait parti� du Cons�il
d� coopération.
Il·�ll� �st �n charg� d� rédig�r l� rapport d� g�stion, �n li�n av�c l�·la dir�ct�ur·tric� général·� �t
d� l� fair� valid�r par l� cons�il d� coopération avant prés�ntation à l’AG.
Durant l’AG, il·�ll� prés�nt� l�s compt�s, ainsi qu� l� rapport d� g�stion, �n binôm� av�c l�·la
dir�ct�ur·tric� général·�. Si d�s commissair�s aux compt�s ont été nommés, �t n� p�uv�nt êtr�
prés�nts pour prés�nt�r l�ur rapport lors d� l’AG, il·�ll� l� r�prés�nt�.
Il·�ll� a la délégation d� signatur� �t p�ut �ngag�r la coopérativ� vis à vis d�s ti�rs.
Il·�ll� �st nommé·� pour un mandat d� 3 ans, r�nouv�labl� 2 fois.
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Procédur� d� candidatur�

Au plus tard 1 mois avant la dat� d� l’Ass�mblé� Général� d�vant statu�r sur la nomination d�
l�·la Présid�nt·�, l�s candidat·�·s sont am�né·�·s à s� signal�r auprès du Cons�il d� coopération,
soit �n écrivant à l’un d� s�s m�mbr�s, soit via loomio ou �mail à bonjour@coopcircuits.fr.

P�uv�nt candidat�r au rôl� d� Présid�nt·� d� la coopérativ� :
- D�s bénéficiair�s dir�cts réguli�rs
- D�s bâtiss�urs du quotidi�n

La candidatur� doit êtr� accompagné� d’un� l�ttr�/vid�o d� motivation �xpliquant pourquoi l�
candidat souhait� assum�r c� rôl�, comm�nt il l� p�rçoit dans l� cont�xt� d�s autr�s organ�s d�
gouv�rnanc�, �t c� à quoi il s’�ngag�.

La candidatur� p�ut aussi êtr� soumis� par un� autr� p�rsonn� qu� l� candidat proposé, sur l�
princip� d� “l’él�ction sans candidat”. L� cas échéant, l� proposant argum�nt� sur pourquoi il
p�ns� qu� c�tt� p�rsonn� s�rait parfait� pour c� rôl�.

L� Cons�il d� coopération statu� sur l’éligibilité d� la candidatur� au r�gard d� c�s élém�nts, par
cons�nt�m�nt. Pour l�s candidats désignés par d’autr�s, il d�mand� au candidat conc�rné s’il
acc�pt� la candidatur� proposé� pour son compt� par un ti�rs.

3 s�main�s avant la dat� d� l’AG, l� Cons�il d� coop �xamin� l’�ns�mbl� d�s candidatur�s
éligibl�s �t choisi par cons�nt�m�nt l�.la Présid�nt.� qu’il souhait� propos�r pour nomination à
l’Ass�mblé� Général�. L� nom proposé �st indiqué dans l’ordr� du jour �nvoyé 15 jours au plus
tard avant la dat� d� l’AG.

Fin du mandat d� Présid�nt

L� mandat d� l�·la Présid�nt·� pr�nd fin soit par démission d� c�·tt� d�rni�r·�, notifié� par tout
moy�n disponibl� au Cons�il d� coopération, soit par révocation par l� Cons�il d� coopération
ou par l’AG, pour l�s motifs suivants, qui d�vront êtr� justifiés :

- La non participation au Cons�il d� coopération (sous aucun� form�) d�puis plus d� 9
mois, non justifié�

- L� non r�sp�ct du proc�ssus partagé d� pris� d� décision �t d�s modalités d’obj�ction
(voir chapitr� dédié)

- D�s contributions n’étant pas au s�rvic� d� la raison d’êtr� d� la coopérativ�
- L� non r�sp�ct du prés�nt règl�m�nt
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- La signatur� d’un �ngag�m�nt abusif vis à vis d’un ti�rs, réalisé dans l’opacité, �t/ou
pouvant s�rvir un intérêt p�rsonn�l

- La transmission d’un� imag� d� la coopérativ� jugé� comm� non aligné� av�c l�s val�urs
�t l� proj�t qu� port� la coopérativ�

- Un� faut� pouvant avoir un impact significatif sur la bonn� santé d� la coopérativ�
- Et tout autr� motif qui s�rait jugé p�rtin�nt par l�s m�mbr�s du Cons�il d� coopération ou

l�s associés
Pour révoqu�r l�.la présid�nt.�, l�s m�mbr�s du Cons�il d� coopération doiv�nt, sinon cons�ntir
(sans cons�nt�m�nt du.d� la présid�nt.� conc�rné.�) à un� décision unanim� d� révocation,
vot�r à la majorité d�s voix �xprimé�s la révocation.
L’AG �st aussi souv�rain� pour décid�r par cons�nt�m�nt ou vot�r la révocation du.d� la
présid�nt� s�lon l�s mêm�s modalités.

Dir�ct�ur.tric� général.� �t adjoint.�.s
Nomination, mandat �t r�sponsabilités

Ils·�ll�s sont nommé·�·s par l’Ass�mblé� Général� sur proposition du Cons�il d� Coopération. Il
�st précisé dans l�s statuts qu� l�·la Présid�nt·� n� p�ut êtr� l� s�ul mandatair� offici�l, il faut au
moins un� autr� p�rsonn� (DG ou DGA) qui ait aussi l� droit d� signatur� �t d� r�prés�ntation
d� la structur�, pour assur�r un minimum d� résili�nc� dans la g�stion.
Ils·�ll�s sont �n charg� d� la coconstruction �t d� la mis� �n o�uvr� du plan stratégiqu� au
s�rvic� du proj�t politiqu�. Ils ont un rôl� d� coordination opérationn�ll�, �n li�n av�c l’�ns�mbl�
d�s bâtiss�urs du quotidi�n. A c� titr�, ils·�ll�s font parti� du Cons�il d� Coopération.
Ils·�ll�s rédig�nt l� rapport d� g�stion, �n li�n av�c l�·la présid�nt·�.
Ils ont la délégation d� signatur� �t p�uv�nt �ngag�r la coopérativ� vis à vis d�s ti�rs.
Ils sont nommés pour un mandat d� 3 ans, r�nouv�labl� 2 fois.

Procédur� d� candidatur�

Au plus tard 1 mois avant la dat� d� l’Ass�mblé� Général� d�vant statu�r sur la nomination d�
la dir�ct�ur·tric� général·�, l�s candidats sont am�nés à s� signal�r auprès du Cons�il d�
coopération, soit �n écrivant à l’un d� s�s m�mbr�s, soit via loomio ou �mail à
bonjour@coopcircuits.fr.
N� p�uv�nt candidat�r au rôl� d� dir�ct�ur·tric� général·� d� la coopérativ� qu� d�s contribut�urs
déjà bâtiss�urs du quotidi�n.

https://www.linkedin.com/company/coopcircuits
https://www.instagram.com/coopcircuits/
https://www.facebook.com/CoopCircuits
https://twitter.com/Coop_Circuits
mailto:bonjour@coopcircuits.fr
http://www.coopcircuits.fr


CoopCircuits
Société Coopérativ� d’Intérêt Coll�ctif par actions simplifié� (SCIC SAS) à capital variabl�

Sièg� social : 254 ru� V�ndôm�, 69003 Lyon
RCS Lyon 882 539 497 / SIRET 882 539 497 00025 / TVA FR11882539497

www.coopcircuits.fr - bonjour@coopcircuits.fr / Twitt�r / Fac�book / Instagram / Link�dIn
23/38

La candidatur� doit êtr� accompagné� d’un� l�ttr�/vid�o d� motivation �xpliquant pourquoi l�
candidat souhait� assum�r c� rôl�, comm�nt il l� p�rçoit dans l� cont�xt� d�s autr�s organ�s d�
gouv�rnanc�, �t c� à quoi il s’�ngag�.

La candidatur� p�ut aussi êtr� soumis� par un� autr� p�rsonn� qu� l� candidat proposé, sur l�
princip� d� “l’él�ction sans candidat”. L� cas échéant, l� proposant argum�nt� sur pourquoi il
p�ns� qu� c�tt� p�rsonn� s�rait parfait� pour c� rôl�.

L� Cons�il d� coopération statu� sur l’éligibilité d� la candidatur� au r�gard d� c�s élém�nts, par
cons�nt�m�nt. Pour l�s candidats désignés par d’autr�, il d�mand� au candidat conc�rné s’il
acc�pt� la candidatur� proposé� pour son compt� par un ti�rs.

Si aucun candidat n� satisfait aux critèr�s évoqués ci-d�ssus, l�s m�mbr�s du Cons�il d�
coopération pourront propos�r d�s candidats non �ncor� bâtiss�urs, sur un princip� plus proch�
d� c�lui d’un “r�crut�m�nt �xt�rn�”. L� cas échéant, l�.s candidat.s proposé.s s�ra.ont
auditionné.s par l� Cons�il d� coopération.

3 s�main�s avant la dat� d� l’AG, l� Cons�il d� coop �xamin� l’�ns�mbl� d�s candidatur�s �t
choisit par cons�nt�m�nt l�.la dir�ct�ur.tric� général.� qu’il souhait� propos�r pour nomination
à l’Ass�mblé� Général�. L� nom proposé �st indiqué dans l’ordr� du jour �nvoyé 15 jours au plus
tard avant la dat� d� l’AG.

Si l� b�soin d’adjoint.�.s �st r�ss�nti par l�.la dir�ct�ur.tric�, il.�ll� pourra propos�r d�s candidats
au Cons�il d� coopération, soit parmi l�s bâtiss�urs, soit non �ncor� bâtiss�urs. L� Cons�il d�
coopération statu�ra par cons�nt�m�nt sur la validation du.d�s candidats proposés, qui s�ront
validés par nomination lors d� la prochain� AG.

Fin du mandat d�s dir�ct�ur·tric�s

L� mandat d�s dir�ct�urs·tric�s pr�nd fin soit par démission d� c�s d�rni�rs, notifié� par tout
moy�n disponibl� au Cons�il d� coopération, soit par révocation par l� Cons�il d� coopération
ou par l’AG, pour l�s mêm�s motifs �t s�lon l�s mêm�s procédur�s qu� pour l�·la Présid�nt·�.

Si l�·la dir�ct�ur·tric� général·� c�ss� d’�x�rc�r s�s fonctions, l�s adjoint·�·s cons�rv�nt l�urs
fonctions jusqu’à nomination d’un·� nouv�au·�ll� dir�ct�ur·tric� général·�.
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Opérationn�l : l�s bâtiss�urs

La g�stion opérationn�ll� d� la coopérativ� �st assuré� par l�s “bâtiss�urs du quotidi�n”, qui
travaill�nt un� parti� significativ� d� l�ur t�mps pour la coopérativ�, qu�lqu� soit l�ur statut
(salarié, indép�ndant, bénévol�).
La g�stion s’organis� autour d� rôl�s, qui sont la r�sponsabilité d� tâch�s spécifiqu�s �t limité�s.
La g�stion opérationn�ll� quotidi�nn� d� la coopérativ� �st décrit� dans un chapitr� dédié ci-
après.
L�s p�rsonn�s qui sont r�sponsabl�s d’un rôl� ont la charg� d� pr�ndr� l�s décisions dir�ct�m�nt
lié�s à c� rôl�. Si un� décision s’avèr� avoir pot�nti�ll�m�nt un� porté� stratégiqu� pour la
coopérativ�, ils ont la r�sponsabilité d� port�r un� proposition au Cons�il d� coopération, dont ils
sont invités à fair� parti�. Dans l� cas contrair� ils p�uv�nt d�mand�r à un m�mbr� du Cons�il
d� coopération d� port�r l�ur point.

L�s obligations d�s dirig�ants pour évit�r l�s conflits d’intérêt

L�·la Présid�nt·�, DG, DGA, un m�mbr� du Cons�il d� coopération, ou mêm� un bâtiss�ur du
quotidi�n dans l� périmètr� d� c�s rôl�s, particip�nt à d�s pris�s d� décision. Ainsi, si un�
conv�ntion (=un contrat) d�vait int�rv�nir �ntr� CoopCircuits �t l’un d� c�s m�mbr�s, �ll� d�vrait
êtr� validé� par l� Cons�il d� coopération, qui a donc la r�sponsabilité d� s’assur�r qu’il n’y a pas
conflit d’intérêt dans l�s conv�ntions établi�s.
Dans l� cas d� la SCIC, l�s product�urs du s�rvic� �t “cli�nts” étant aussi co-gérants d� la
structur� coopérativ�, il �xist� d� fait d� nombr�us�s conv�ntions �ntr� l�s p�rsonn�s �n position
d� géranc� / d� pris� d� décision, �t la coopérativ�. Pour tout c� qui r�lèv� d�s opérations
courant�s ou �st conclu dans d�s conditions analogu�s à c� qui s� f�rait av�c d�s ti�rs non
dirig�ants (contrat d� v�nt� typ� CGV, contrat d� travail ou pr�station pour l�s bâtiss�urs du
quotidi�n indép�ndants, �tc.), il n’�st pas néc�ssair� d� signal�r c�tt� conv�ntion.
Il �st d� la r�sponsabilité du décid�ur conc�rné d� signal�r tout� conv�ntion pouvant donn�r li�u
à conflit d’intérêt, avant son él�ction �n tant qu� mandatair� ou son admission �n tant qu�
m�mbr� du Cons�il d� coopération si la conv�ntion �st pré�xistant�, ou avant la passation d� la
conv�ntion si �ll� int�rvi�nt après sa nomination ou sa pris� d� fonction sur un rôl� défini.

Par �x�mpl� : si l� Présid�nt a d�s parts dans un� �ntr�pris� d� dév�lopp�m�nt informatiqu�, �t
qu� la coopérativ� doit choisir un� �ntr�pris� d� dév�lopp�m�nt informatiqu� �n pr�statair�, il
doit impérativ�m�nt signal�r s�s li�ns av�c l’�ntr�pris� conc�rné�.
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L�s pris�s d� décision : la règl� du cons�nt�m�nt
Fonctionn�m�nt d� bas� d� la pris� d� décision par

cons�nt�m�nt

Qu� c� soit pour l’AG ou l� Cons�il d� coopération, l�s décisions s� pr�nn�nt par cons�nt�m�nt.
C�la v�ut dir� qu� :

- Tout� p�rsonn� qui fait parti� d� l’AG ou du Cons�il d� coopération p�ut s’�xprim�r
- Qu� tout m�mbr� �st �n position d’�xprim�r un désaccord, dans la m�sur� où c�lui-ci �st

justifié �t ou la p�rsonn� propos� d�s solutions alt�rnativ�s
- Si c� proc�ssus n'aboutit pas à un� décision, on parl� alors d’éch�c du proc�ssus d�

cons�nt�m�nt �t l� Présid�nt (pour l’AG) ou dir�ct�ur général (pour l� Cons�il d� coop)
décid� d’un passag� au vot�

L� proc�ssus d� décision par cons�nt�m�nt consist� ainsi à pr�ndr� d�s décisions à l’unanimité,
�n t�nant compt� d�s réfl�xions �t opinions individu�ll�s �n fav�ur d� la décision, mais aussi d�s
t�nsions r�ss�nti�s par c�ll�s �t c�ux qui d�vront vivr� av�c la décision �t/ou la m�ttr� �n œuvr�.
Il p�rm�t d’inclur� tous l�s m�mbr�s conc�rnés par un� décision dont tous s�ront �nsuit�
solidair�s dans la mis� �n œuvr�. Un� décision n’�st pris� qu� si �ll� r�cu�ill� l� cons�nt�m�nt
d� tout�s �t tous, c’�st-à-dir� si p�rsonn� n’a d’obj�ction à sa validation. Un� obj�ction étant
défini� par l’incapacité d’un� p�rsonn� à “vivr� av�c la décision”.

Modalités opérationn�ll�s d� la décision par cons�nt�m�nt

Sur Loomio, qui �st l’outil qu� nous utilisons pour organis�r la pris� d� décision par cons�nt�m�nt,
4 options p�rm�tt�nt d� vot�r pour un� proposition :

- Pour : signifi� “j� souti�ns la proposition”
- Abst�ntion : signifi� “j� n� connais pas suffisamm�nt l� dossi�r mais fais confianc� au

coll�ctif, j� cons�ns”
- Contr� : signifi� “j� n� suis pas favorabl� à c�tt� proposition, mais j� p�ux vivr� av�c si l�

coll�ctif décid� d� l’adopt�r, donc j� cons�ns”
- V�to : signifi� “j� m’oppos� à c�tt� proposition, j� n� cons�ns pas”

Si un véto �st émis lors du vot� sur un� décision, la proposition n’�st pas adopté�. Dans c� cas,
l� facilitat�ur doit pr�ndr� �n compt� l’obj�ction pour �nrichir sa proposition. L’obj�ct�ur �st �n
charg� d� justifi�r son obj�ction, �t d� contribu�r à l’�nrichiss�m�nt d� la proposition.
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L�s conditions d� validité d�s obj�ctions (vétos)

R�ss�ntir un� t�nsion par rapport à un� proposition �st qu�lqu� chos� d� normal �t il �st
important qu’�ll� puiss� s’�xprim�r. L�s t�nsions p�rçu�s par c�rtains p�uv�nt êtr� d� préci�ux
indicat�urs pour intégr�r un� dim�nsion qui avait été omis� dans la réfl�xion, �t pouvoir pr�ndr�
un� décision �ncor� plus p�rtin�nt� pour l’organisation.
En r�vanch�, pour la bonn� réalisation d� notr� proj�t commun il �st important d� pouvoir avanc�r
d’un� manièr� agil�, �n acc�ptant l�s �ssais/�rr�urs, �t d’évit�r la stagnation �t la non décision
qui nous �mpêch�rait d’�xpérim�nt�r �t d’appr�ndr�. Un� obj�ction injustifié� �t sans solutions
alt�rnativ�s n� fait pas avanc�r l� débat �t n� p�rm�t pas d� compr�ndr� l�s �nj�ux / fr�ins
qu’aurait déc�lé la p�rsonn� proposant l’obj�ction.
C’�st pourquoi l�s obj�ctions d�vront êtr� argum�nté�s pour êtr� pris�s �n compt�, �t
s’accompagn�r d’un� sugg�stion d’�nrichiss�m�nt / d’am�nd�m�nt d� la proposition initial� qui
p�rm�ttrait d� l�v�r l’obj�ction dès qu� c�la �st possibl�.

L� r�cours au vot� �n cas d’impass�

Si l� proc�ssus d� cons�nt�m�nt n’aboutit pas à un� décision, après 3 éch�cs du cons�nt�m�nt,
l� port�ur p�ut d�mand�r un passag� au vot� à la majorité simpl�, qui s�ra acc�pté ou r�fusé
par l�.la présid�nt.� (pour l’AG), ou l�.la dir�ct�ur.tric� général.� (pour l� cons�il d� coopération).
En cas d� r�fus d� pass�r la proposition au vot� du Cons�il d� coopération, l� port�ur d� la
proposition �st libr� d’ajout�r c� point à l’ordr� du jour d� la prochain� AG, comm� tout sociétair�.

Si l� Présid�nt (pour l’AG) ou l� dir�ct�ur général (pour l� Cons�il d� coop) ont acté l� passag�
au vot� suit� à un éch�c du proc�ssus d� cons�nt�m�nt, l�s cons�nt�m�nts ou obj�ctions
précéd�mm�nt �xprimés sont annulés. L� proposant �st invité à r�formul�r sa proposition, �t
tous l�s m�mbr�s sont invités à s� prononc�r, étant �nt�ndu qu� dès lors s�ul�s l�s voix
�xplicit�m�nt �xprimé�s compt�nt, �t qu’un� abst�ntion �st considéré� comm� vot� blanc �t un
vot� contr� ou un véto comm� un� opposition. Si la majorité simpl� �st r�quis� (pour l�s AG
ordinair� �t l� Cons�il d� coopération), il faudra qu� 51% d�s voix �xprimé�s souti�nn�nt la
proposition.

Modalités d� vot� à la majorité (simpl� ou qualifié�)

En cas d� passag� au vot�, la situation diffèr� s’il s’agit d� l’Ass�mblé� Général�, ou du Cons�il
d� coopération.
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Dans l�s d�ux cas, si un vot� à bull�tin s�cr�t �st d�mandé par l� bur�au d� l’Ass�mblé� Général,
ou par la majorité d�s sociétair�s participant·�·s, un li�n d� vot� anonym� s�ra �nvoyé aux
participant·�·s pour s’�xprim�r sur la résolution corr�spondant�.

Vot� �n Ass�mblé� Général�

Pour l’Ass�mblé� Général�, l�s statuts prévoi�nt un poids différ�nt d�s voix s�lon l� collèg� :
- Collèg� bénéficiair�s dir�cts réguli�rs : 37,5%
- Collèg� bâtiss�urs du quotidi�n : 37,5%
- Collèg� part�nair�s opérationn�ls, institutionn�ls �t financi�rs : 15%
- Collèg� Souti�ns : 10%

L�s voix sont décompté�s s�lon un mod� d� scrutin proportionn�l : on n� r�ti�nt pas, pour un
collèg� donné, la voix majoritair� au sain du collèg�, mais on r�ti�nt tout�s l�s voix �xprimé�s �t
l�ur poids associé au s�in du collèg�. Si dans l� collèg� A, 20% ont voté contr� �t 80% pour, c’�st
c� résultat qui �st r�monté, �t qui va compt�r pour 37,5% d� poids dans l� résultat consolidé final.

Vot� �n Cons�il d� coopération

L� vot� �n cons�il d� coopération impliqu� l�s collèg�s d�s bénéficiair�s dir�cts �t d�s
bâtiss�urs, �t év�ntu�ll�m�nt c�lui d�s part�nair�s opérationn�ls �t financi�rs. L� décompt� d�s
voix suit l�s mêm�s modalités qu� c�ll�s décrit�s pour l’Ass�mblé� Général�, �n distribuant l�s
10% d� voix du collèg� Souti�ns proportionn�ll�m�nt sur chaqu� autr� collèg�. Ainsi, l�s poids
d�s vot�s s�ront l�s suivants :

- Collèg� bénéficiair�s dir�cts réguli�rs : 41,7%
- Collèg� bâtiss�urs du quotidi�n : 41,7%
- Collèg� part�nair�s opérationn�ls, institutionn�ls �t financi�rs : 16,6%

L’�ns�mbl� d�s m�mbr�s du cons�il d� coopération sont am�nés à �xprim�r l�ur voix.

Délégations d� pouvoirs
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La pris� d� décision par cons�nt�m�nt signifi� qu� si vous n� vous prononc�z pas sur un�
décision, vous cons�nt�z à la proposition. Vous av�z donc la possibilité, si vous n� pouv�z pas
ou si vous n� vous �stim�z pas légitim� pour vous �xprim�r sur un� décision, d� simpl�m�nt n�
pas vot�r, ou d� vot�r “abst�ntion”, c� qui vaut cons�nt�m�nt.
Si malgré c�la vous souhait�z tout d� mêm� d�mand�r à un autr� associé d� vot�r pour vous
(son vot� compt�ra alors pour lui �t pour vous), vous pouv�z �nvoy�r un �mail à
bonjour@coopcircuits.fr pour délégu�r votr� pouvoir pour un� Ass�mblé� Général� donné� /
pour l�s Ass�mblé�s Général�s sur la périod� corr�spondant� à votr� délégation d� pouvoir.
Ell� doit êtr� �nvoyé� au moins 17 jours avant la dat� d� l’Ass�mblé� Général� conc�rné�.
La délégation de pouvoir n’est possible que pour les votes relatifs aux Assemblées
Générales. La list� d�s délégations d� pouvoirs �st acc�ssibl� à l’�ns�mbl� d�s sociétair�s via
l’ordr� du jour d� l’AG.

Décompt� d�s vot�s
Si pas d� véto, la décision �st considéré� comm� adopté� à l’unanimité, mais l� compt�-r�ndu
précis�ra l� nombr� d� vot�s pour, abs�ntion, contr�.

La construction d�s propositions

Tout·� associé·� p�ut soum�ttr� un� proposition au cons�nt�m�nt du cons�il d� coopération.
C�s propositions p�uv�nt êtr� construit�s d� façon larg�, �n incluant d�s associé·�·s �t non
associé·�·s. Si la proposition �st initié� par un·� non associé·�, �ll� d�vra êtr� porté� au Cons�il
d� coopération par un·� associé·�.

Si un� proposition n� r�lèv� pas du champ stratégiqu� mais du champ politiqu�, donc d�
l’ass�mblé� général�, l� Cons�il d� coopération pourra propos�r d� port�r c� point à l’ordr� du
jour d� la prochain� AG, ou si l� point n� p�ut att�ndr� la prochain� AG, convoqu�r un� AG réuni�
�xtraordinair�m�nt, ou d’un� AG �xtraordinair� si l� point conc�rn� un� modification d� statuts.

Par �x�mpl�, si la proposition conc�rn� un� modification d� la composition d�s collèg�s ou du
nombr� d� collèg�s, ou d�s droits d� vot�s associés, la décision s�ra porté� d�vant la prochain�
AG �xtraordinair�. La proposition s�ra sout�nu� par l�·la sociétair� qui la port�, �t s�ra
accompagné� d’un avis du Cons�il d� coopération.

La proposition doit avoir été soumis� au Cons�il d� coopération avant �nvoi d�s convocations à
l’AG pour pouvoir figur�r à l’ordr� du jour / au moins 20 jours avant la dat� d� l’AG.
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Exprim�r un� t�nsion : un d�voir

La pris� d� décision par cons�nt�m�nt �st un formidabl� outil pour avanc�r au s�in d� coll�ctif
hétérogèn�s �t importants �n nombr�. En r�vanch� c� systèm� �st fragilisé voir complèt�m�nt
�n péril si l�s participant·�s n� s� s�nt�nt pas légitim�s pour s’�xprim�r.
Tous l�s sociétair�s sont légitim�s sur tous l�s suj�ts, dans la m�sur� où l� partag� d� la t�nsion
s� fait d� manièr� courtois� �t av�c la proposition d’un� alt�rnativ�.

D� la mêm� manièr�, aucun� qu�stion n’�st bêt� ou ridicul� : il n� faut pas hésit�r à �n pos�r !

4. Fonctionn�m�nt opérationn�l au quotidi�n
L�s rôl�s néc�ssair�s au fonctionn�m�nt d� la SCIC

Nous id�ntifions d�s “c�rcl�s” opérationn�ls, chacun étant défini par un� mission / un but, un�
stratégi�, �t un� list� d� tâch�s sur l�squ�ll�s l� c�rcl� doit r�ndr� d�s compt�s. C�s élém�nts
p�uv�nt évolu�r bi�n sûr au fil d� l’�au, �n fonction d�s t�nsions (positiv�s ou négativ�s)
r�ss�nti�s par l�s act�urs du systèm�.

Inspirés par l� mod� d� gouv�rnanc� holacratiqu�, nous différ�ncions l�s rôl�s d�s p�rsonn�s.
Un� p�rsonn� p�ut avoir plusi�urs rôl�s, r�l�vant d’un ou plusi�urs c�rcl�s. Un rôl� p�ut aussi
êtr� r�mpli par plusi�urs p�rsonn�s.

L� travail d� d�scription d�s c�rcl�s n’a pas �ncor� été réalisé, mais pour plus d� compréh�nsion
sur notr� int�ntion, voilà un� illustration d� c� à quoi pourrait r�ss�mbl�r l’organisation
opérationn�ll� du travail au s�in d� la coopérativ� :
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Dév�lopp�m�nt
d� communauté

Produit

Communication �xt�rn�
�t part�nariats

Coordination
général�

Coordination
opérationn�ll�

Administration

Financ�

Facilitation

Juridiqu�

Pour chaqu� c�rcl�, notr� int�ntion �st d� détaill�r la mission général� du c�rcl�, ainsi qu� l�s
rôl�s (tâch�s concrèt�s) sur l�squ�ls l� c�rcl� doit r�ndr� d�s compt�s au c�rcl� qui l’�nglob�.
L’idé� étant bi�n sûr qu� tous c�s rôl�s soi�nt r�mplis par d�s p�rsonn�s ! C� travail nous aid�ra
à gér�r coll�ctiv�m�nt l’adéquation d�s rich�ss�s humain�s av�c l�s b�soins d� la coopérativ�.

Support
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R�joindr� l’équip� opérationn�ll� CoopCircuits
Contribution volontair� �t c�rtification

Pour r�joindr� l’équip� opérationn�ll� CoopCircuits, la pr�mièr� possibilité �st d� comm�nc�r à
contribu�r d� façon volontair� �t bénévol� sur un d�s rôl�s déjà id�ntifié �t non pourvu, ou sur un
nouv�au rôl� proposé par l� contribut�ur �t pouvant cré�r d� la val�ur pour la coopérativ�.
Un nouv�au contribut�ur s�ra toujours parrainé par un contribut�ur c�rtifié, qui l’accompagn�ra
dans la réalisation d� s�s pr�mi�rs livrabl�s.

Après qu�lqu�s contributions, l� contribut�ur p�ut d�mand�r à êtr� c�rtifié. Etr� c�rtifié p�rm�t
2 chos�s :
1- D� factur�r tout ou parti� d� s�s contributions
2- Un contribut�ur c�rtifié n’aura plus d� parrain·marrain� �t sollicit�ra libr�m�nt l�s autr�s
contribut�urs s’il a b�soin d’aid� sur un� tâch� donné�.

La d�mand� d� c�rtification doit êtr� �nvoyé� par mail à bonjour@coopcircuits.fr . Ell� doit
comport�r l�s informations suivant�s :

- La list� d�s contributions �t livrabl�s déjà réalisés
- L� détail d� l’int�ntion du contribut�ur à s’�ngag�r auprès d� CoopCircuits
- L� volum� horair� qu� l� contribut�ur s’�ngag� à dédi�r à CoopCircuits
- L�s rôl�s qu’il souhait� assum�r sur c� t�mps
- L� nom d�s contribut�urs c�rtifiés av�c qui il a travaillé lors d� s�s précéd�nt�s

contributions
- La rémunération journalièr� qu’il souhait� p�rc�voir pour s�s contributions. Un

contribut�ur bénévol� p�ut d�mand�r à êtr� c�rtifié, sans pour autant d�mand�r d�
rémunération.

L�s bâtiss�urs vont alors :
- Sollicit�r l�s contribut�urs·tric�s c�rtifié·�·s av�c qui l� candidat a travaillé pour avoir l�urs

r�tours sur la p�rtin�nc� d�s contributions précéd�nt�s (compét�nc�s méti�r),
l’adéquation du candidat à la cultur� d� l’organisation, �t son int�llig�nc� émotionn�ll�,
sa capacité à communiqu�r �t à êtr� à l’écout� dans l� r�sp�ct d� chacun (compét�nc�s
social�s).

- Valid�r qu’il y a bi�n un b�soin sur l�s rôl�s proposés par l� candidat par rapport à la mis�
�n o�uvr� du plan stratégiqu� au s�rvic� du proj�t politiqu�, �t sollicit�r l� cons�nt�m�nt
d�s contribut�urs c�rtifiés sur la proposition d� r�crut�r l� candidat sur c�s rôl�s.

- Valid�r la disponibilité du budg�t pour assur�r la rémunération du candidat.
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Si l�s contribut�urs·tric�s c�rtifié·�·s, dont l�·la dir�ct�ur·tric� général·� fait parti�, sont tous
d’accord pour c� r�crut�m�nt, la proposition d� r�crut�m�nt �st soumis� à validation par l�
Cons�il d� coopération, avant notification au candidat.
L� r�crut�m�nt �st acté par un �ngag�m�nt form�l, qui p�ut êtr� soit un contrat d’�mbauch�
(salariat), soit un contrat d� pr�station (un simpl� �mail d’�ngag�m�nt suffit), soit un docum�nt
symboliqu� pris par l� bénévol�.

R�crut�m�nt sur offr� d’�mploi

Si c�rtains rôl�s néc�ssair�s au bon fonctionn�m�nt �t à la réalisation du plan stratégiqu�
CoopCircuits n� sont pas pourvus, l�·la dir�ct�ur·tric� général·� pourra lanc�r un� procédur� d�
r�crut�m�nt via un� offr� d’�mploi.

En pr�mi�r li�u, il construit un� proposition compr�nant l� détail d�s rôl�s, l� profil r�ch�rché, l�
montant à �ngag�r, �t fait valid�r c�tt� proposition par l� Cons�il d� coopération. Puis il diffus�
l’offr� par tous canaux possibl�s.

L�s candidats s�ront r�çus �n �ntr�ti�n, l� candidat sél�ctionné s�ra soumis à un� périod�
d’�ssai p�ndant laqu�ll� l�s pr�mièr�s contributions du nouv�au contribut�ur s�ront r�vu�s par
s�s pairs. A l’issu� d� la périod� d’�ssai, un proc�ssus d� c�rtification similair� à c�lui décrit
précéd�mm�nt s�ra mis �n plac� pour valid�r la transformation d� la périod� d’�ssai �n contrat
form�l.

L� statut d�s bâtiss�urs �t l�s modalités d� contribution

L�s bâtiss�urs p�uv�nt o�uvr�r au s�in d� la coopérativ� �n adoptant un statut d’indép�ndant
(auto-�ntr�pr�n�ur, ou �ntr�pris� p�rsonn�ll�, ou CAE) qui factur� la coopérativ�, ou �n étant
salarié-� d� la coopérativ�.

Horair�s d� travail

Hormis la prés�nc� lors d� réunions important�s, l’organisation d�s horair�s �st individu�ll�m�nt
libr� ch�z CoopCircuits, mais chaqu� contribut�ur·tric� a la r�sponsabilité d’organis�r son t�mps
d� travail d� manièr� à répondr� aux �xig�nc�s lié�s à s�s tâch�s (par �x�mpl�, l� support
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utilisat�ur doit êtr� consulté tous l�s jours ouvrabl�s, la coopérativ� s’�ngag�ant à un� répons�
dans l�s 24h pour l�s bugs urg�nts). Un� att�ntion particulièr� s�ra apporté� aux t�mps d� paus�
�t d� récupération (du fait du caractèr� int�rnational d�s activités, il arriv� qu� d�s réunions soi�nt
placé�s �n d�hors d�s horair�s “classiqu�s” d� travail �n Franc�).
Aucun travail l� w��k-�nd ou un jour férié n’�st à prévoir.

Li�ux d� travail

CoopCircuits n� dispos� pas d� locaux, mais l� contribut�ur p�ut ponctu�ll�m�nt all�r travaill�r
�n �spac� d� coworking, l�s frais affér�nts étant pris �n charg� par CoopCircuits (si payé par l�
contribut�ur, il p�ut soit r�factur�r c�s coûts, soit s’il �st sociétair�, d�mand�r un� factur� au nom
d� CoopCircuits �t fair� un� avanc� r�mboursabl� à la Coopérativ� sous form� d� compt�
courant d’associé). Lors d� l’établiss�m�nt d�s pr�mi�rs contrats salariés, un� att�ntion d�vra
êtr� porté� sur l�s règl�s légal�s d� télétravail �t la comp�nsation d�s frais liés à l’usag� d� bi�ns
p�rsonn�ls (matéri�ls, éclairag�, nourritur�, chauffag�...).

Rémunération

Un bâtiss�ur pr�statair� �st aujourd’hui rémunéré à 150 �uros HT par jour d� travail.
Si un cli�nt achèt� un� pr�station à CoopCircuits, facturé� 75€ HT d� l'h�ur�, l� ou l�s
bâtiss�ur(s) portant la pr�station factur�(nt) 50€ HT d� l'h�ur� à CoopCircuits.

Congés
Mêm� si l�s contribut�urs sont indép�ndants, il nous s�mblait légitim� du fait d� l�ur contribution
récurr�nt� sur l� long t�rm�, �t du taux ass�z mod�st� d� la rémunération qu’ils puiss�nt pr�ndr�
d�s congés sans p�rt� d� salair�. Ainsi, ils p�uv�nt factur�r à la coopérativ� 5 s�main�s non
travaillé�s.

Couv�rtur� maladi�
D� mêm�, �n cas d� maladi� court� duré� (moins d� 2 jours), l�s contribut�urs rémunérés n’ont
pas à déduir� l� t�mps non travaillé d� l�ur facturation. A �ux d� s’arrang�r pour comp�ns�r l�
t�mps d� maladi� s’ils �n ont la possibilité, mais c�la n’�st pas �xigé par la coopérativ�.
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La pris� �n charg� d�s frais
Frais d� mission

Pour tous l�s frais �ngagés : si l� bâtiss�ur �st associé, il fait d� préfér�nc� un� avanc� �n
compt� courant d’associé �n payant �n dir�ct l�s frais, �t s� fait �nsuit� r�mbours�r sur son
compt� p�rsonn�l, �t d�mand� un� factur� au nom d� CoopCircuits. Sinon, il p�ut inclur� l�s
frais �ngagés sur sa prochain� factur�. Si l� r�mbours�m�nt pass� par un� facturation, il faudra
ajout�r l�s charg�s lié�s à l’�ntr�pris�, �t la TVA l� cas échéant, d� façon à c� qu� l� montant
p�rçu soit �ff�ctiv�m�nt corr�spondant aux dép�ns�s �ngagé�s.

L�s bâtiss�urs s’�ngag�nt à utilis�r l�s transports �n commun, �n privilégiant l�s transports l�s
plus doux, �t �n �xcluant l’avion sauf s’il n’y a pas d’alt�rnativ� �xistant�.
L�s frais d� train ou bus sont r�mboursés à 100%.
Lors d� l’utilisation d’un véhicul� p�rsonn�l, l� bâtiss�ur m�ttra à zéro son compt�ur avant
démarrag� du déplac�m�nt, pour établir l� nombr� d� kilomètr�s parcourru, pour l�s traj�ts
longu� distanc� mais aussi l�s p�tits traj�ts sur plac� (lors d� séminair�s par �x�mpl�). Ensuit�,
c�s frais sont r�mboursés sur la bas� d’un� �stimation d�s coûts d’�ss�nc� au moy�n d’un sit�
typ� ViaMich�lin, majoré d� 10% pour pr�ndr� �n compt� l’amortiss�m�nt du véhicul�, �t
d’ajout�r l�s frais d� péag�s. L� calcul �st donc (nb km x consommation moy�nn� voitur� �n L
au 100 x prix carburant /100)x1,1 + péag�s.

L�s frais d� bouch� s�ront couv�rts à 100% dans l� cadr� d�s séminair�s d’équip�s, ou dans l�
cadr� d� déplac�m�nts prof�ssionn�ls où la participation aux r�pas �st �n soi un� action d�
communication, prosp�ction, occasion d� dév�lopp�r d�s part�nariats. L� bâtiss�ur �st
�ncouragé à choisir d�s options local�s �t bio, mêm� si �ll�s �ng�ndr�nt un surcoût.

Décision d’�ngag�m�nt d� frais
Lorsqu’un bâtiss�ur souhait� s� fair� r�mbours�r d�s frais �t qu’il a un dout� sur la pris� �n
charg� d� c�s frais par CoopCircuits, il consult� l�s autr�s bâtiss�urs pour s’assur�r qu� c�s frais
r�lèv�nt bi�n d� la coopérativ�.

Justificatifs à fournir �t procédur� d� r�mbours�m�nt
L� bâtiss�ur fournira l�s justificatifs d� frais �ngagés (factur�s av�c TVA) à la p�rsonn� �n charg�
au s�in d� l’équip� du suivi comptabl� �t d�s pai�m�nts.
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L�s règl�s commun�s �n matièr� d’achats
Princip�s dir�ct�urs pour l� choix d�s fourniss�urs

Coopcircuits s’�ngag� à contractualis�r dès qu� possibl� �t �n priorité av�c :
 d�s fourniss�urs d� solution op�n sourc�, dans l’idéal libr�
 d�s fourniss�urs organisés �n coopérativ�, dans l’idéal �n SCIC
 d�s fourniss�urs partag�ant notr� chart� d� val�urs

Politiqu� �n matièr� d’assuranc�
(NB : ce point est en cours de vérification auprès de notre assureur et sera clarifié avant
publication du document)

R�sponsabilité �n cas d’évén�m�nts/rass�mbl�m�nt
Lorsqu� la coopérativ� organis� un évén�m�nt, typ� Ass�mblé� Général�, il p�ut arriv�r un
incid�nt : un participant tomb� à caus� d’un cabl� qui traîn� �t s� bl�ss�, par �x�mpl�.
L’assuranc� r�sponsabilité civil� prof�ssionn�ll� couvr� CoopCircuits pour s�s activités
comm�rcial�s courant�s. Un rass�mbl�m�nt d� sociétair�s �ntr� dans c� cadr�. Mais pour l�s
évén�m�nts grand public, �ll� d�vra souscrir� un� assuranc� spécifiqu� complém�ntair�.

Assuranc� d�s bâtiss�urs salariés ou bénévol�s
En tant qu’indép�ndants, l�s bâtiss�urs sont r�sponsabl�s d� souscrir� �ux-mêm�s l�s
assuranc�s couvrant l�ur activité prof�ssionn�ll�.

Communication sur la SCIC / l� proj�t

Il s’agit ici d� l’usag� d� la marqu� par l�s bâtiss�urs dans l� cadr� d�s tâch�s lié�s à l�ur activité.
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Utilisation du nom d� la SCIC ou d� son Imag�
Règl�s d’usag�

CoopCircuits s’écrit systématiqu�m�nt attaché �n tout� l�ttr�s, sans �spac�, av�c un s à la fin,
�t d� préfér�nc� av�c un C majuscul� à Coop �t à Circuits.

Chart� graphiqu�
La chart� graphiqu� d� Coopcircuits �st disponibl� ici :
https://n�xtcloud.coopcircuits.fr/ind�x.php/s/Wqk4ogR6Y6HSEoE

Il s’agit d� la mêm� qu� c�ll� du rés�au Op�n Food N�twork. En r�vanch� la coul�ur bl�u s�ra
privilégié� afin d� contrast�r av�c l� résau int�rnational à dominanc� v�rt� �t l’association Op�n
Food Franc� à dominanc� orang�.

Logo

La v�rsion offici�ll� du logo Coopcircuits ainsi qu� s�s déclinaisons sont disponibl�s ici :
https://n�xtcloud.coopcircuits.fr/ind�x.php/s/ctfwRFWZnqDFRAw

Utilisation d� l’imag� d�s sociétair�s
Utilisation d� photos av�c id�ntification p�rsonn�ll�

Tout�s l�s imag�s utilisé�s publiqu�m�nt par CoopCircuits sont sous lic�nc� CC BY-SA 3.0 sauf
m�ntion contrair�. Lors d� la pris� d� photos p�rsonn�ll�s (lors d’un évèn�m�nt par �x�mpl�, ou
pour illustration d�s m�mbr�s d� l’équip� sur l� sit� int�rn�t), il convi�nt d� d�mand�r l’accord
d�s sociétair�s pour diffusion d� l’imag�.

5. Modalités d� modification du prés�nt règl�m�nt
C� règl�m�nt p�ut êtr� modifié à tout mom�nt par proposition soumis� au cons�nt�m�nt du
Cons�il d� coopération. Il s�ra ratifié annu�ll�m�nt lors d� l’Ass�mblé� Général� annu�ll�.

6. Politiqu� d� confid�ntialité
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Pour rapp�l la politiqu� d� g�stion d�s donné�s p�rsonn�ll�s d� CoopCircuits �st disponibl�
ici : https://n�xtcloud.coopcircuits.fr/ind�x.php/s/SxnPKCZiiJG3b5b
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